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Protocole d’accord du 25 janvier 2006 : Mise au 

point de la DGAFP concernant les règles de classement (et 

reclassement) dans les corps de la fonction publique. 

 
Les accords de 2006 signés par la CFTC ont nettement amélioré les règles 
techniques de classement (nomination en début de carrière) et  de reclassement (à 
la suite d’une promotion) dans les corps de fonctionnaires. 
Cette amélioration est si nette qu’il en a été demandé l’application rétroactive, ce 
que la DGAFP refuse. En revanche certains ministères ont appliqué les règles 
relevant d’avant l’accord et d’après l’accord aux lauréats du même concours  2005 !  
La DGAFP nous donne son « explication de texte ». 
 

Un accord très favorable. 

 
Pour la promotion de catégorie B en A : les règles applicables avant l’accord étaient fondées 
sur le principe d’une reprise d’une partie de l’ancienneté des agents de l’ordre de 40 % de 
l’ancienneté réelle, soit un gain moyen modeste de l’ordre de 25 points d’indice majoré (moins de 
115 euros mensuels et moins de 10% de la rémunération antérieure). Ce système pénalisait 
notamment les agents parvenus aux niveaux les plus élevés de leur carrière en catégorie B. 
 
Le décret 2006-1827 du 23 décembre 2006 consécutif aux accords JACOB améliore nettement la 
situation : Les agents sont classés en fonction de l’indice détenu dans leur grade d’origine, 
augmenté de 60 points d’indice brut (gain moyen de 50 points d’indice majoré soit environ 225 
euros mensuels). 
Une amélioration que la DGAFP refuse malheureusement d’étendre aux agents nommés avant le 31 
décembre, pour des raisons juridiques (principe de non rétroactivité). 
 
Pour les nominations en catégorie C : 
Un décret du 27 novembre 2006, modifiant le décret 2005-1228  relatif à l’organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C, découlant aussi des accords JACOB, apporte aussi une 
réelle amélioration des classements. Dorénavant les agents sont classés « au moment de 
leur nomination » et non plus « de leur titularisation ». Un ministère ayant appliqué deux règles 
différentes aux lauréats d’un même concours 2005, a créé ainsi un chevauchement de carrière  très 
pénalisant : « les premiers se retrouvaient les derniers ! ».   
La DGAFP dans le courrier ci-joint (adressé aux Directions gérant des personnels) corrige cette 
grave erreur. 



Quoiqu’il en soit, la CFTC note que ces contentieux malheureux, soulevés parfois par des syndicats 
non signataires, donne une fois plus raison à la CFTC d’avoir signé les accords de 2006. 
Effectivement il est regrettable qu’ils ne puissent être appliqués rétroactivement ! 
 

 DGAFP : L’  EXPLICATION DE TEXTE. 
 

 

 
 


